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OSUNG N°3

Note de 1'Administrateu r

Resume: L'op&ration d'enlevement des hydrocarbures de 1'dpave a 6t6 achev6e avec succes .
En consequence de la decision du Fonds de 1971 de porter les paiements i 100%
du prejudice subi, aucune responsabilit6 n'incombera au Fonds de 1992 au titr e
de ce sinistre .

Mesures d prendre: Noter les renseignements foumis .

1 Le sinistre de l'Osung N°3, survenu le 3 avril 1997 en Republique de Core, a fait l'objet d'u n
examen d6taille dans un document pr6sent6 au Comit6 ex6cutif du Fonds de 197 1
(document 71FUND/EXC .62/6) . Le document devrait suffire i 1'examen du sinistre de l'Osung N°3 par le
Fonds de 1992"' .

2 Si le Fonds de 1992 a W amen6 i intervenir dans le sinistre de 1 'Osung N°3, c'est parce que les
hydrocarbures provenant du navire ont non seulement affect6 ]a Republique de Cor6e, mais encore attein t
la mer jouxtant file de Tsushima, au Japon et touch6 la c6te nord-ouest de file . En ce qui concerne les
demander d'indemnisation ayant trait aux dommages subis au Japon, 1'Assembl6e du Fonds de 1992 a
d6cid6, a sa 2eme session, que le Fonds de 1992 devrait payer le solde des demandes 6tablies qui depasserai t
les paiements effectues par le Fonds de 1971, alors limits a 25% des dommages effectivement subis par
chaque demandeur (documents 92FUND/A .2/29, paragraphe 17 .3 .6 et 71FUND/EXC .59/7, paragraphes 4 .2 . 1
A 4 .2 .6) .
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Par souci d'economie, le document 71FUND/EXC .6216 ne fait pas ('objet d'une annexe au present document .
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3 Comme it est explique dans le document 71FLND/EXC .62/6, l'Administrateur a decide, en
novembre 1998, de porter les paiements du Fonds de 1971 de 25% a 100% de chaque demande etablie nee
du sinistre de 1'Osung N°3, une fois achevee avec succes i'operation d'enlevement des hydrocarbures d e
l'epave. En consequence de cette decision, le Fonds de 1971 a rembourse au Fonds de 1992 les montant s
que celui-ci avait verses pour couvrir le solde des demandes japonaises . Le 23 decembre 1998, le Fonds de
1971 a verse au Fonds de 1992 le montant du reliquat, soft ¥340 millions (£1,6 millions), assorti d'interets
sur cette Somme, qui se montent a £29 000 . En definitive, aucune responsabilite n'incombera au Fonds d e
1992 au titre de ce sinistre.
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Mesures oue le CouLite executif est invite a grew

Le Comite executif est invite a prendre note des renseignements donnes dans le present document .


